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Arrêté ministériel du 21 novembre 2016 portant création du groupe de coordination sur les espèces 
exotiques envahissantes au Luxembourg.

La Ministre de l’Environnement,

Vu la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles;

Considérant l’impact notable de certaines espèces exotiques envahissantes sur la faune et la flore indigènes;

Considérant qu’il importe de maintenir dans l’état naturel non envahi le plus grand nombre possible de sites naturels;

Considérant l’envergure des obligations qui incombent au Gouvernement luxembourgeois suite à la réglementation 
européenne relative aux espèces exotiques envahissantes;

Considérant qu’un groupe de coordination pourra utilement conseiller le Gouvernement dans ces tâches;

Arrête:

Art. 1er. Il est institué un groupe de coordination «espèces exotiques envahissantes» qui a comme objet 
l’accompagnement du développement de stratégies nationales en matière de prévention et de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes. 

Il faut entendre par «espèces exotiques envahissantes», au sens du présent arrêté, l’ensemble des espèces non 
indigènes constituant un danger pour l’environnement, la santé publique et/ou l’économie présentes ou susceptibles 
d’être présentes sur le territoire national.

Art. 2. Le groupe de coordination a pour missions:

·	 de veiller à la publication et à la mise à jour régulière des listes d’espèces exotiques préoccupantes pour le 
Luxembourg;

·	 de définir les actions prioritaires à mettre en œuvre pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes;

·	 de suivre et d’évaluer la réalisation des actions prioritaires et, le cas échéant, d’adapter le programme d’actions;

·	 de s’échanger sur les développements concernant le règlement (UE) n° 1143/2014 du Parlement européen et 
du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des 
espèces exotiques envahissantes;

·	 de proposer au ministre ayant l’Environnement dans ses attributions toutes les mesures utiles à la préservation 
de l’environnement naturel face à la menace des espèces exotiques envahissantes;

·	 de donner son avis, à la demande du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, sur des projets 
touchant à la problématique des espèces exotiques envahissantes. 

Art. 3. Le groupe de coordination se compose au maximum de 10 membres. Il peut s’adjoindre des experts.

Art. 4. Sont nommés comme membres du groupe de coordination:

−− CELLINA Sandra, Administration de la nature et des forêts

−− ELVINGER Nora, Ministère du Développement durable et des Infrastructures

−− HERR Jan, Administration de la nature et des forêts

−− KRIPPEL Yves, Parc naturel de la Haute-Sûre

−− MOLITOR Carole, Administration de la gestion de l’eau

−− PFEIFFENSCHNEIDER Manou, indépendant

−− RIES Christian, Musée national d’histoire naturelle

−− SCHLEY Laurent, Administration de la nature et des forêts

−− DE SOUSA Tiago, Administration de la nature et des forêts

−− WELSCHBILLIG Nora, Administration de la gestion de l’eau.

Art. 5. Le groupe de coordination est présidé par Madame Nora Elvinger. La fonction de secrétaire est assurée 
par Monsieur Tiago De Sousa.

Art. 6. Le groupe de coordination se réunira sur convocation de son président. Il transmettra ses propositions 
détaillées et motivées au ministre ayant l’Environnement dans ses attributions.

Art. 7. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui 
servir de titre.

		  Luxembourg, le 21 novembre 2016.

		  La Ministre de l’Environnement,
		  Carole Dieschbourg
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Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms 
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Madame Sylvie ARAÚJO DA SILVA, née le 28 juin 1979 à  
Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4420 Soleuvre, 8, rue des Acacias, a été autorisée à porter les nom et prénom de DA 
SILVA Sylvie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Monsieur Dany BAPTISTA MACEDO, né le 21 janvier 1993 à 
Luxembourg, demeurant à L-9252 Diekirch, 27, rue du Kockelberg, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
BATISTA MACEDO Dany.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Monsieur Ildo DE OLIVEIRA ROBALO SANCHES, né le 18 octobre 
1995 à Santo Amaro/Tarrafal (Cap-Vert), demeurant à L-4210 Esch-sur-Alzette, 54, rue de la Libération, a été autorisé 
à porter les nom et prénom de DE OLIVEIRA ROBALO Ildo.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Monsieur Cláudio José DOS SANTOS MARTINS, né le 14 mai 1977 
à Seixo de Gatões/Montemor-o-Velho (Portugal), demeurant à L-4740 Pétange, 22, rue Prince Jean, a été autorisé à 
porter les nom et prénom de MARTINS Claudio.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Monsieur Carlos Alberto FERRAZ DIAS, né le 20 juin 1976 à Coimbra 
(Portugal), demeurant à L-8611 Platen, 12, rue du Pont, a été autorisé à porter les nom et prénom de DIAS Carlos.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Madame Maria Teresa MARTINEZ CONTRERAS, née le 18 janvier 
1962 à Barcelona (Espagne), demeurant à L-1860 Luxembourg, 34, rue Abbé Jos Keup, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de MARTINEZ Teresa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Monsieur Lucas MEDEIROS ANTUNES DOS SANTOS, né le 3 juin 
1992 à Joinville/Santa Catarina (Brésil), demeurant à BR-89221011 Joinville/Santa Catarina (Brésil), 223, rue Aubé, a été 
autorisé à porter les nom et prénom de MAY Lucas.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Madame Ana Sofia PIEDADE RODRIGUES, née le 16 novembre 1995 
à Torres Vedras (Portugal), demeurant à L-4620 Differdange, 19, rue Emile Mark, a été autorisée à porter les nom et 
prénom de RODRIGUES Sofia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 15 novembre 2016, Madame Elisabete dos Santos Rego, née le 1er mars 1979 à 
Luxembourg, demeurant à L-7335 Heisdorf, 8, rue des Romains, a été autorisée à porter les nom et prénom de Dos 
Santos Rego Elisabete.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Cour Constitutionnelle du Grand-Duché de Luxembourg. – Appel de candidatures. – Un poste de 
conseiller à la Cour Constitutionnelle devenant vacant le 1er mai 2017, l’assemblée générale conjointe de la Cour 
Supérieure de Justice et de la Cour administrative devra y présenter trois candidats. Les magistrats intéressés à la 
fonction visée sont invités à faire parvenir leurs candidatures à Monsieur le Président de la Cour Supérieure de Justice, 
Plateau du Saint Esprit, Cité Judiciaire, Bâtiment CR, L-2080 Luxembourg pour le 22 décembre 2016 au plus tard.

Etablissement de Radiodiffusion Socioculturelle

Compte de Profits et Pertes de l’exercice 2015

Montants en Euros

CHARGES 2015 2014

Consommation de marchandises et de matières 
premières et consommables

33.810,61 30.312,97

Autres charges externes 1.783.326,88 1.486.664,61

Frais de personnel 3.366.741,49 3.086.164,62

Autres charges d’exploitation 309.562,71 232.870,92

Corrections de valeurs sur immobilisations corporelles, 
incorporelles

442.409,99 448.812,71

Intérêts et autres charges financières 731,66 452,65

Excédent de subventions de l’exercice 55.705,03 245.860,04

Total des charges 5.992.288,37 5.531.138,52

PRODUITS 2015 2014

Montant net du chiffre d’affaires 126.167,23 119.086,55

Autres produits d’exploitation 5.850.538,34 5.409.698,79

Autres intérêts et produits financiers 6.367,22 1.831,44

Produits exceptionnels 9.215,58 521,74

Total des produits 5.992.288,37 5.531.138,52

Institut luxembourgeois de régulation. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 30 septembre 2016, 
Monsieur Pierre GOERENS, Conseiller au Ministère d’Etat – Service des médias et des communications est nommé 
président du conseil d’administration en remplacement de Madame Yuriko BACKES.

Par arrêté grand-ducal du 30 septembre 2016, Monsieur Pierre FERRING est nommé membre du conseil 
d’administration en remplacement de Madame Yuriko BACKES dont il termine le mandat.
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Jury d’examen chargé d’organiser l’épreuve d’aptitude pour l’exercice de la profession d’avocat. – 
Nominations. – Par arrêté ministériel du 24 novembre 2016, Monsieur Jean-Claude KUREK, président du tribunal 
d’arrondissement de Diekirch, a été nommé membre effectif du jury institué sur base de l’article 4 de la loi du 10 août 
1991 déterminant, pour la profession d’avocat, le système général de reconnaissance des diplômes d’enseignement 
supérieur qui sanctionnent des formations professionnelles d’une durée minimale de trois ans, en remplacement de 
Madame Annette GANTREL dont il achève le mandat. 

A été nommée membre suppléant du même jury avec effet au 1er décembre 2016:
Madame Christiane RECKINGER, premier Conseiller à la Cour d’appel, nommée président de chambre à la Cour 

d’appel avec effet au 1er décembre 2016, en remplacement de Madame Françoise MANGEOT, dont elle achève le 
mandat.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit. – Agrément. – Par 
arrêté ministériel du 21 novembre 2016, un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Désirée HORNICK, 
demeurant à L-3945 Mondercange, 5, bei der Kazebaach, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 21 novembre 2016.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/262-04/2012.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 7 septembre 2016.

 

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique. – Agréments. –  Par 
arrêté ministériel du 16 novembre 2016, un agrément conditionné a été accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Kannerschlass», ayant son siège à 12, rue Winston Churchill, L-4434 Soleuvre, pour l’exercice de l’activité définie par 
le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, 
jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon 
la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer Janosch», à l’adresse 157, rue de Soleuvre, L-4487 
Belvaux, sous réserve de l’exécution par l’organisme gestionnaire de la condition de se conformer aux articles 23 et 24  
du règlement grand-ducal ci-avant cité.

L’agrément conditionné prend cours le 16 novembre 2016 et arrive à échéance le 31 décembre 2017.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 novembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/30.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2016, un agrément conditionné a été accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Kannerschlass», ayant son siège à 12, rue Winston Churchill, L-4434 Soleuvre, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer Jacoby», à l’adresse 9, rue Roosevelt, 
L-4662 Differdange, sous réserve de l’exécution par l’organisme gestionnaire de la condition de se conformer aux 
articles 23 et 24  du règlement grand-ducal ci-avant cité.

L’agrément conditionné prend cours le 16 novembre 2016 et arrive à échéance le 31 décembre 2017.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 novembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/31.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil en formule de logement encadré. – Agrément. – Par 
arrêté ministériel du 16 novembre 2016, un agrément conditionné a été accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Kannerschlass», ayant son siège à 12, rue Winston Churchill, L-4434 Soleuvre, pour l’exercice de l’activité définie par 
le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, 
jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon 
la formule accueil en formule de logement encadré», appelée «Pension Bertchen», à l’adresse 71, route d’Arlon, L-1140 
Luxembourg, sous réserve de l’exécution par l’organisme gestionnaire de la condition de se conformer aux articles  
23 et 24  du règlement grand-ducal ci-avant cité.

L’agrément conditionné prend cours le 16 novembre 2016 et arrive à échéance le 31 décembre 2017.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 30 novembre 2015.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/JN/LE/02.
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Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’assistance psychique, 
sociale ou éducative en famille. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 17 novembre 2016, un agrément 
conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «SIPO asbl» ayant son siège à 7, rue du Millénaire, L-8254 Mamer, 
pour l’exercice de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux 
gestionnaires d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «assistance psychique, 
sociale ou éducative en famille», appelée «SIPO – Service d’aide précoce», à l’adresse 7, rue de la gare, L-9233 Diekirch. 
L’agrément conditionné prend cours le 17 novembre 2016 et arrive à échéance le 31 décembre 2017. L’agrément 
conditionné est enregistré sous le numéro EF/AF/49.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Centre socio-éducatif de l’État. – 
Examen. – Il est porté à la connaissance des intéressés que le Ministère de l’Education natonale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse organisera le mercredi 15 février 2017 un examen de promotion dans la carrière de groupe de traitement: 
C1, sous-groupe de traitement administratif, fonction: expéditionnaire.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Services de Consultation, de 
Formation, de Conseil, de Médiation, d’Accueil et d’Animation pour Familles. – Agrément. – Par arrêté 
ministériel du 17 novembre 2016, un agrément conditionné a été accordé à l’organisme gestionnaire «SIPO asbl», 
ayant son siège à 7, rue du Millénaire, L-8254 Mamer, pour l’exercice de l’activité définie par le règlement grand-ducal 
modifié du 10 novembre 2006 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services exerçant une activité 
de consultation, de formation, de conseil, de médiation, d’accueil et d’animation pour familles, sous la dénomination 
«consultation thérapeutique», appelée «SIPO – Service d’aide précoce», à l’adresse 7, rue de la Gare, L-9233 Diekirch, 
sous réserve de l’exécution par l’organisme gestionnaire de la condition de se conformer aux articles 13, 14 et 16 du 
règlement ci-avant cité.

L’agrément conditionné prend cours le 17 novembre 2016 et arrive à échéance le 31 décembre 2017.
L’agrément conditionné est enregistré sous le numéro SECO CT 201611/05.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Services d’éducation et d’accueil 
pour enfants. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 13 octobre 2016, un agrément limité dans le temps a été 
accordé à l’association sans but lucratif «ARCUS a.s.b.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-1420 Luxembourg, 
50, avenue Gaston Diderich, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la 
dénomination «Crèche bei den Turelcher» à l’adresse L-9168 Mertzig, 31A, rue Principale.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 17 octobre 2016 et arrive à son 
terme le 16 octobre 2017. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20140006.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 27 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 12 places 
pour jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 22 décembre 2015.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2016, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but 
lucratif «Kanner- a Jugendbetreiung a.s.b.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-8558 Reichlange, 1a, rue de l’Eglise, 
pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «A Butzen» à l’adresse 
L-8558 Reichlange, 1a, rue Mgr Jean Bernard.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 4 novembre 2016 et arrive à son 
terme le 3 novembre 2017. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20140023.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 18 places 
pour jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Par arrêté ministériel du 21 octobre 2016, un agrément illimité a été accordé à la société à responsabilité limitée 
«SUNFLOWER MONTESSORI CRECHE S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-2632 Findel, 13, route de 
Trèves, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Sunflower 
Montessori Crèche - Ersange» à l’adresse L-5423 Ersange, 15, route de Remich.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 21 octobre 2016. Il est enregistré sous le numéro 
SEAJ 20150050.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 17 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 6 places pour 
jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Le présent arrêté remplace l’arrêté d’agrément du 14 septembre 2015.
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Par arrêté ministériel du 2 novembre 2016, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but 
lucratif «FOYER DU JOUR DIKRICHER DABBESSEN a.s.b.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-9244 Diekirch, 
5, rue de l’Hôpital, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination 
«Dikircher Däbbessen» à l’adresse L-9252 Diekirch, 34, rue Kockelberg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimité, prend effet le 2 novembre 2016. Il est enregistré sous le numéro 
SEAJ 20150068.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 15 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 0 places pour 
jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 24 novembre 2015.

Par arrêté ministériel du 31 octobre 2016, un agrément illimité a été accordé à la société à responsabilité limitée 
«ARCHE NOE S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-2441 Luxembourg, 298, rue de Rollingergrund, pour 
l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «La Luciole 16» à l’adresse 
L-1250 Luxembourg, 80, avenue du Bois.

L’agrément prend effet le 31 octobre 2016. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20160074.
La capacité d’accueil maximale est fixée à 23 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 13 places pour 

jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Par arrêté ministériel du 31 octobre 2016, un agrément limité dans le temps a été accordé à la société à responsabilité 
limitée «ARCHE NOE S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-2441 Luxembourg, 298, rue de Rollingergrund, 
pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «La Luciole 17» à 
l’adresse L-1250 Luxembourg, 117, avenue du Bois.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 31 octobre 2016 et arrive à son 
terme le 1er décembre 2016. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20160075.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 16 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 0 places pour 
jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Par arrêté ministériel du 11 octobre 2016, un agrément illimité a été accordé à la société à responsabilité limitée 
«KIDS’VILLE S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-1221 Luxembourg, 57, rue de Beggen, pour l’exercice de 
l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Kids’ville» à la même adresse.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 11 octobre 2016. Il est enregistré sous le numéro 
SEAJ 20160091.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 45 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 18 places pour 
jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du 
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 1er juillet 2011 (enregistré sous le numéro FJ 04762010).

Par arrêté ministériel du 31 octobre 2016, un agrément illimité a été accordé à la société à responsabilité limitée 
«Mini Butzy S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-1635 Luxembourg, 37, allée Léopold Goebel, pour l’exercice 
de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Mini Butzy» à l’adresse L-8030 
Strassen, 153-155, rue du Kiem.

L’agrément prend effet le 31 octobre 2016. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20160093.
La capacité d’accueil maximale est fixée à 34 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 8 places pour 

jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Par arrêté ministériel du 10 octobre 2016, un agrément limité dans le temps a été accordé à la société anonyme 
«Les P’tits Choux S.A.», gestionnaire, ayant son siège social à L-3252 Bettembourg, 73, rue de Livange, pour l’exercice 
de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Les P’tits Choux» à l’adresse  
L-3360 Leudelange, 3, rue de Luxembourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 10 octobre 2016 et arrive à son 
terme le 9 avril 2017. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20160099.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 88 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 36 places pour 
jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.
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Par arrêté ministériel du 26 octobre 2016, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but 
lucratif «Caritas – Jeunes et Familles», gestionnaire, ayant son siège social à  L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel Welter, 
pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Crèche Am Bongert» 
à l’adresse L-5366 Munsbach, 185, rue Principale.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 31 octobre 2016 et arrive à son 
terme le 31 octobre 2017. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20160100.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 50 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 24 places pour 
jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Par arrêté ministériel du 11 octobre 2016, un agrément illimité dans le temps a été accordé à l’Administration 
communale de Roeser, gestionnaire, ayant son siège social à L-3394 Roeser, 40, Grand’Rue, pour l’exercice de l’activité 
«service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Maison Relais Roeser - Draachenhiel» à l’adresse 
L-3394 Roeser, 43, Grand’Rue.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée dans le temps, prend effet le 11 octobre 2016. Il est enregistré 
sous le numéro SEAS 20140019.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 138 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 
13 du règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de 
services d’éducation et d’accueil pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 9 octobre 2015.

Par arrêté ministériel du 13 octobre 2016, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but 
lucratif «Arcus Kanner, Jugend a Famill», gestionnaire, ayant son siège social à L-1420 Luxembourg, 50, avenue Gaston 
Diderich pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Maison 
Relais Capellen» à l’adresse L-8310 Capellen, 45, route d’Arlon.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 17 octobre 2016 et arrive à 
échéance le 16 octobre 2017. Il est enregistré sous le numéro SEAS 20150032.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 210 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 
13 du règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de 
services d’éducation et d’accueil pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 14 décembre 2015.

Par arrêté ministériel du 26 octobre 2016, l’agrément numéro SEAS 20150051 accordé à l’établissement d’utilité 
publique dénommé «Société de la Croix-Rouge Luxembourgeoise», gestionnaire, ayant son siège social à L-1840 
Luxembourg, 44, boulevard Joseph II, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous 
la dénomination «Maison Relais Dippach – Home St. Joseph» à l’adresse L-4994 Schouweiler, 1a, rue des Ecoles, prend 
fin avec effet au 15 septembre 2016.

Par arrêté ministériel du 26 octobre 2016, l’agrément numéro SEAS 20150052 accordé à l’établissement d’utilité 
publique dénommé «Société de la Croix-Rouge Luxembourgeoise», gestionnaire, ayant son siège social à L-1840 
Luxembourg, 44, boulevard Joseph II, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous 
la dénomination «Maison Relais Dippach – Bâtiment Jardin d’enfants» à l’adresse L-4994 Schouweiler, 2, rue des Ecoles, 
prend fin avec effet au 15 septembre 2016.

Par arrêté ministériel du 11 octobre 2016, un agrément illimité a été accordé à la société à responsabilité limitée 
«KIDS’VILLE S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-1221 Luxembourg, 57, rue de Beggen, pour l’exercice de 
l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Kids’ville» à la même adresse.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 11 octobre 2016. Il est enregistré sous le numéro 
SEAS 20160072.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 8 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 13 du 
règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services 
d’éducation et d’accueil pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 1er juillet 2011 (enregistré sous le numéro FJ 04762010).

Par arrêté ministériel du 31 août 2016, un agrément illimité dans le temps a été accordé à l’Administration 
communale de Pétange, gestionnaire, ayant son siège social à L-4760 Pétange, Place J.F. Kennedy pour l’exercice 
de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Maison Relais Bei de Bujellien» à 
l’adresse L-4812 Rodange, 14, rue du Commerce.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée dans le temps, prend effet le 1er septembre 2016. Il est 
enregistré sous le numéro SEAS 20160086.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 103 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 
13 du règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de 
services d’éducation et d’accueil pour enfants.
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Par arrêté ministériel du 10 octobre 2016, un agrément limité dans le temps a été accordé à la société anonyme 
«Les P’tits Choux S.A.», gestionnaire, ayant son siège social à L-3252 Bettembourg, 73, rue de Livange, pour l’exercice 
de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Les P’tits Choux» à l’adresse L-3360 
Leudelange, 3, rue de Luxembourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le  
10 octobre 2016 et arrive à son terme le 9 avril 2017. Il est enregistré sous le numéro SEAS 20160087.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 13 du 
règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services 
d’éducation et d’accueil pour enfants.

Par arrêté ministériel du 21 octobre 2016, un agrément illimité a été accordé à la société à responsabilité limitée 
«SUNFLOWER MONTESSORI CRECHE S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-2632 Findel, 13, route de 
Trèves, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Sunflower 
Montessori Crèche - Ersange» à l’adresse L-5423 Ersange, 15, route de Remich.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 21 octobre 2016. Il est enregistré sous le numéro 
SEAS 20160089.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 16 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 13 du 
règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services 
d’éducation et d’accueil pour enfants.

Par arrêté ministériel du 31 octobre 2016, un agrément illimité a été accordé à la société à responsabilité limitée 
«ARCHE NOE S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-2441 Luxembourg, 298, rue de Rollingergrund, pour 
l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «La Luciole 16» à l’adresse 
L-1250 Luxembourg, 80, avenue du Bois.

L’agrément prend effet le 31 octobre 2016. Il est enregistré sous le numéro SEAS 20160090.
La capacité d’accueil maximale est fixée à 12 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 13 du 

règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services 
d’éducation et d’accueil pour enfants.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois d’octobre 2016.

N° 
d’Ordre

Nom du failli Date du 
Jugement

Juge-commissaire Curateur

Luxembourg

1. S.A. PERFORM’BELT, ayant eu son siège 
social à L-1338 Luxembourg, 72, rue du 
Cimetière, actuellement sans siège social 
connu

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Christian Steinmetz

2. S.A. FAARWENDESIGN, établie et ayant 
son siège social à L-8386 Koerich, 13, 
Chemin de la Fontaine

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Christian Steinmetz

3. s.à r.l. INTERLUX BTP, établie et ayant 
son siège social à L-3676 Kayl, 68, rue de 
Schifflange

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Yann Baden

4. S.A. LUX CONSTRUCTION, ayant eu 
son siège social à L-2529 Howald, 45, rue 
des Scillas, actuellement sans siège social 
connu

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Yann Baden

5. S.A. SAPROGREEN, avec siège social 
à L-2419 Luxembourg, 7, rue du Fort 
Rheinsheim, de fait inconnue à cette 
adresse

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Marguerite Ries

6. S.A. PHYTOLUX INTERNATIONAL 
PHARMACEUTICAL COMPANY, avec 
siège social à L-1655 Luxembourg, 35, 
am Grëndchen, de fait inconnue à cette 
adresse

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Marguerite Ries
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7. s.à r.l. HUREL CONCEPT, établie et 
ayant son siège social à L-4831 Rodange, 
146, route de Longwy

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Max Mailliet

8. Le sieur SPEZZACATENA Luigi, ayant 
fait le commerce sous la dénomination 
«EURO FACADE ET PEINTURE» à L-4391 
Pontpierre, 38, rue de Luxembourg

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Max Mailliet

9. S.A. FINANCIAL WAY, ayant eu son 
siège social à L-2529 Howald, 45, rue 
des Scillas, actuellement sans siège social 
connu

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Anne Devin-Kessler

10. s.à r.l. STIL HABITAT, avec siège social à 
L-5540 Remerschen, 104, Waistross, de 
fait inconnue à cette adresse

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Anne Devin-Kessler

11. s.à r.l. MORYANN, avec siège social à 
L-1130 Luxembourg, 3, rue d’Anvers, de 
fait inconnue à cette adresse

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Sylvain L’Hote

12. s.à r.l. EUROLUX ENTREPOSAGE ET 
LOGISTIQUE, avec siège social à L-4959 
Bascharage, 2, Zone Op Zaemer, de fait 
inconnue à cette adresse

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Sylvain L’Hote

13. S.A. INFRA HOLDINGS, ayant eu son 
siège social à L-1249 Luxembourg, 15, rue 
du Fort Bourbon, actuellement sans siège 
social connu

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Julien Boeckler

14. S.A. VANTAGE HOLDINGS, ayant eu 
son siège social à L-1249 Luxembourg, 
15, rue Fort Bourbon, actuellement sans 
siège social connu

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Julien Boeckler

15. s.à r.l. REIP LUXEMBOURG HOLDING, 
avec siège social à L-6637 Wasserbillig, 16, 
Esplanade de la Moselle, de fait inconnue à 
cette adresse

03.10.16 Mme Katia Fabeck Me Jean-Michel Rosa

16. s.à r.l. MY-ANGE MY-DEMON, établie et 
ayant son siège social à L-4018 Esch-sur-
Alzette, 9, rue d’Audun

05.10.16 Mme Carole Err Me Eglantine Flori

17. s.à r.l. B.R.F. DECO, établie et ayant son 
siège social à L-3753 Rumelange, 10, rue 
Steinberg

05.10.16 Mme Carole Err Me Eglantine Flori

18. s.à r.l. TOOLCARRIER, établie et ayant 
son siège social à L-6638 Wasserbillig, 2, 
Montée de la Moselle

05.10.16 Mme Carole Err Me Nathalie Weber-
Frisch

19. s.à r.l. EYEWEAR DE LUX, établie et ayant 
son siège social à L-6776 Grevenmacher, 
6-8, Op der Ahlkerrech

05.10.16 Mme Carole Err Me Nathalie Weber-
Frisch

20. s.à r.l. COCOCANA, avec siège social à 
L-3833 Schifflange, 34, rue de l’Eglise, de 
fait inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Samuel Thiry

21. S.A. PREMIUM CONSTRUCTION, avec 
siège social à L-8354 Garnich, 55, rue des 
Trois Cantons, de fait inconnue à cette 
adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Samuel Thiry

22. s.à r.l. AMINE, exploitant sous l’enseigne 
commerciale «Le Pacha by Acile», établie 
et ayant son siège social à L-4041 Esch-
sur-Alzette, 22, rue du Brill

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Thomas Roberdeau
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23. s.à r.l. CAR DOC, avec siège social à 
L-4025 Esch-sur-Alzette, 72-78, rue de 
Belvaux, de fait inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Thomas Roberdeau

24. s.à r.l. ABRANTES MARTINS, établie et 
ayant son siège social à L-3446 Dudelange, 
1, rue Mathias Cungs

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Nicolas Francois

25. s.à r.l. MONIPOLY PRODUCTIONS, 
établie et ayant son siège social à L-4106 
Esch-sur-Alzette, 4, rue de l’Eglise

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Nicolas Francois

26. S.A. MONTE CAPITAL PARTNERS, SPF, 
établie et ayant son siège social à L-2633 
Senningerberg, 6d, route de Trèves

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Amélie Bagnes

27. s.à r.l. KLAUSE FORBI, avec siège social à 
L-1714 Luxembourg, 83, rue de Hollerich, 
de fait inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Amélie Bagnes

28. s.à r.l. KATONE WORLD, établie et ayant 
son siège social à L-1740 Luxembourg,  
20, rue de Hollerich

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Stéphanie Starowicz

29. S.A. KOLIBRI DISTRIBUTION, avec siège 
social à L-1450 Luxembourg, 21, Côte 
d’Eich, de fait inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Stéphanie Starowicz

30. s.à r.l. LS 2 Consult, avec siège social à 
L-2529 Howald, 25, rue des Scillas, de fait 
inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Béatrice Ghioca

31. S.A. MI IMMO, avec siège social à L-5810 
Hesperange, 45A, route de Bettembourg, 
de fait inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Béatrice Ghioca

32. s.à r.l. ELECTRICITE E.M.G., avec siège 
social à L-2667 Luxembourg, 35-37, rue 
Verte de fait inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Claire Clesse

33. s.à r.l. PETER’S SOUPS AND JUICES, avec 
siège social à L-2721 Luxembourg, 5, rue 
Alphonse Weicker, de fait inconnue à 
cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Claire Clesse

34. S.A. LUXTRANSIMEX, avec siège social à 
L-8437 Steinfort, 52, rue de Koerich, de 
fait inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Nadège Thomas

35. S.A. SODIAC, avec siège social à L-8410 
Steinfort, 39, route d’Arlon, de fait 
inconnue à cette adresse

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Nadège Thomas

36. s.à r.l. MGLelectro, établie et ayant son 
siège social à L-4395 Pontpierre, 3, rue 
de Mondercange

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Nadège Thomas

37. S.A. KRIMALUX, établie et ayant son 
siège social à L-4025 Esch-sur-Alzette,  
20, rue de Belvaux

07.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Pascale Petoud

38. S.A. VIOBLANC, établie et ayant son 
siège social à L-1855 Luxembourg,  
33, avenue J.F. Kennedy

07.10.16 Mme Carole Err Me Marguerite Ries

39. S.A. BASTA COSI IXELLES, établie et ayant 
son siège social à L-1946 Luxembourg,  
10, rue Louvigny

07.10.16 Mme Carole Err Me Marguerite Ries

40. s.à r.l. DFR, exploitant sous l’enseigne 
commerciale «ANGSBERSTUFF», établie 
et ayant son siège social à L-7410 
Angelsberg, 14, rue de Mersch

07.10.16 Mme Carole Err Me Fabien Verreaux



1990

Mémorial B – N° 121 du 28 novembre 2016

41. s.à r.l. T.T.M., établie et ayant son siège 
social à L-5445 Schengen, 1A, route du 
Vin

07.10.16 Mme Carole Err Me Fabien Verreaux

42. s.à r.l. AçOMONTA armatures pour 
béton, établie et ayant son siège social à 
L-4437 Soleuvre, 195, rue de Differdange

07.10.16 Mme Carole Err Me Olivier Wagner

43. s.à r.l. INTERNATIONAL CHARITY 
REAL ESTATE, établie et ayant son siège 
social à L-1711 Luxembourg, 14, rue 
Bernard Haal

10.10.16 M. Steve Koenig Me Yann Baden

44. s.à r.l. MY FASHION, établie et ayant 
son siège social à L-3730 Rumelange, 52, 
Grand-Rue

12.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Pascale Petoud

45. s.à r.l. GO BETWEEN SERVICES, établie 
et ayant son siège social à L-1218 
Luxembourg, 33, rue Baudouin

12.10.16 Mme Nathalie Hilgert Me Pascale Petoud

46. S.A. EFFEBI CAPITAL PARTNERS, 
établie et ayant son siège social à L-2520 
Luxembourg, 33, Allée Scheffer

12.10.16 Mme Carole Err Me Laurent Bizzotto

47. s.à r.l. JEFTRANS, établie et ayant son 
siège social à L-8399 Windhof, 9, route 
des Trois Cantons

12.10.16 Mme Carole Err Me Laurent Bizzotto

48. s.à r.l. LION/SILK FUNDING LUX 1, 
établie et ayant son siège social à L-1748 
Luxembourg-Findel, 7, rue Lou Hemmer

12.10.16 Mme Carole Err Me Christelle Befana

49. s.à r.l. PANTHERA/FUNDING LUX 1, 
établie et ayant son siège social à L-1748 
Luxembourg-Findel, 7, rue Lou Hemmer

12.10.16 Mme Carole Err Me Christelle Befana

50. s.à r.l. CALADECO, établie et ayant 
son siège social à L-2155 Luxembourg,  
144, rue Millewee

12.10.16 Mme Carole Err Me Maïka Skorochod

51. s.à r.l. LUXVINGSOFT, établie et 
ayant son siège social à L-3394 Roeser,  
59, Grand-Rue

14.10.16 Mme Carole Err Me Sylvain L’Hote

52. s.à r.l. LUX PRO CONSULTING, 
établie et ayant son siège social à L-1950 
Luxembourg, 16, rue Auguste Lumière

14.10.16 Mme Carole Err Me Sylvain L’Hote

53. s.à r.l. DC-HABITAT, avec siège social à 
L-4779 Pétange, 15, rue Robert Schuman, 
de fait inconnue à cette adresse

17.10.16 M. Steve Koenig Me Stéphanie Starowicz

54. s.à r.l. BLENHEIM SPACE, établie et ayant 
son siège social à L-1855 Luxembourg, 
37A, avenue John F. Kennedy

17.10.16 M. Steve Koenig Me Stéphanie Starowicz

55. S.A. FOUR PROPERTIES, établie et ayant 
son siège social à L-2562 Luxembourg,  
4, Place de Strasbourg

17.10.16 M. Steve Koenig Me Cora Maglo

56. s.à r.l. RECY’PRINT, établie et ayant 
son siège social à L-2449 Luxembourg,  
15, boulevard Royal

17.10.16 M. Steve Koenig Me Cora Maglo

57. s.à r.l. NINI, établie et ayant son siège 
social à L-4081 Esch-sur-Alzette, 32, rue 
Dicks

17.10.16 M. Steve Koenig Me Carmen Rimondini

58. s.à r.l. P1 IMMO, avec siège social à 
L-4275 Esch-sur-Alzette, 4, Place de la 
Paix, de fait inconnue à cette adresse

17.10.16 M. Steve Koenig Me Carmen Rimondini



1991

Mémorial B – N° 121 du 28 novembre 2016

59. s.à r.l. CSPS, ayant exploité sous 
l’enseigne commerciale «WHY NOT», 
établie et ayant son siège social à L-1243 
Luxembourg, 29, rue Félix Blochausen

17.10.16 M. Steve Koenig Me Jean-Michel Rosa

60. s.à r.l. WORLD DOMAIN, ayant eu son 
siège social à L-2430 Luxembourg, 18-20, 
rue Michel Rodange, actuellement sans 
siège social connu

17.10.16 M. Steve Koenig Me Jean-Michel Rosa

61. s.à r.l. POINT HANDELS UND 
VERWALTUNGS, établie et ayant son 
siège social à L-6776 Grevenmacher,  
5, an den Längten

17.10.16 M. Steve Koenig Me Cédric Bellwald

62. S.A. FORTICRUS, avec siège social 
à L-6783 Grevenmacher, 33, op der 
Heckmill, de fait inconnue à cette adresse

17.10.16 M. Steve Koenig Me Cédric Bellwald

63. s.à r.l. I CONSULTING, avec siège social 
à L-1212 Luxembourg, 15, rue des Bains, 
de fait inconnue à cette adresse

17.10.16 M. Steve Koenig Me Eglantine Flori

64. s.à r.l. LUXE DIFFUSION, ayant eu son 
siège social à L-1319 Luxembourg, 91, 
rue de Cents, actuellement sans siège 
social connu

17.10.16 M. Steve Koenig Me Eglantine Flori

65. s.à r.l. NEW KAFE, avec siège social 
à L-5885 Hesperange, 343, route de 
Thionville, de fait inconnue à cette adresse

17.10.16 M. Steve Koenig Me Lionel Gueth-Wolf

66. s.à r.l. LUX DESIGN HABITAT, avec 
siège social à L-3236 Bettembourg,  
20, rue de la Gare, de fait inconnue à 
cette adresse

17.10.16 M. Steve Koenig Me Lionel Gueth-Wolf

67. s.à r.l. ATC CONSULTING, établie et 
ayant son siège social à L-4740 Pétange, 
5, rue Prince Jean

17.10.16 M. Steve Koenig Me Christelle Radocchia

68. s.à r.l. ELITE COMPAGNIE, établie et 
ayant son siège social à L-8069 Strassen, 
30, rue de l’Industrie

17.10.16 M. Steve Koenig Me Christelle Radocchia

69. S.A. V LIKES VICTORY, ayant exploité 
sous l’enseigne commerciale «V», établie 
et ayant son siège social à L-4221 Esch-
sur-Alzette, 51, rue de Luxembourg

17.10.16 M. Steve Koenig Me Maïka Skorochod

70. S.A. ARTORIS, établie et ayant son siège 
social à L-4384 Ehlerange, Zone d’activité 
Z.A.R.E.

17.10.16 M. Steve Koenig Me Maïka Skorochod

71. s.à r.l. LUX SPK, ayant eu son siège 
social à L-4123 Esch-sur-Alzette, 3, rue 
du Fossé, actuellement sans siège social 
connu

17.10.16 M. Steve Koenig Me Christelle Befana

72. s.à r.l. SEMOLUX, établie et ayant son 
siège social à L-4142 Esch-sur-Alzette, 
Camping Galgebierg

17.10.16 M. Steve Koenig Me Christelle Befana

73. s.à r.l. TECHNE INTERNATIONAL, 
établie et ayant son siège social à 
L-3225 Bettembourg, Zone Industrielle  
Scheleck 2

17.10.16 M. Steve Koenig Me Sylvain L’Hote

74. s.à r.l. LUX BUSINESS, établie et ayant 
son siège social à L-4830 Rodange,  
4, route de Longwy

17.10.16 M. Steve Koenig Me Sylvain L’Hote
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75. S.A. FOX INVESTMENTS, établie et 
ayant son siège social à L-3321 Berchem,  
32, rue Meckenheck

17.10.16 M. Steve Koenig Me Marie-Christine 
Gautier

76. s.à r.l. A.L. BAUSYSTEME, ayant exploité 
sous l’enseigne commerciale «A.L. 
BAUSYSTEME», établie et ayant son siège 
social à L-6633 Wasserbillig, 4, route de 
Luxembourg

17.10.16 M. Steve Koenig Me Marie-Christine 
Gautier

77. s.à r.l. EAST WEST TRADING & 
MANAGEMENT, ayant exploité 
sous l’enseigne commerciale «LES 
CRÉATEURS», avec siège social à L-1741 
Luxembourg, 83, rue de Hollerich, de fait 
inconnue à cette adresse

17.10.16 M. Steve Koenig Me Olivier Wagner

78. s.à r.l. L’ALPIC, établie et ayant son siège 
social à L-3378 Livange, 1, rue de Turi

17.10.16 M. Steve Koenig Me Olivier Wagner

79. s.à r.l. CLEANINNOV, établie et ayant 
son siège social à L-6947 Niederanven, 
55, rue Gabriel Lippmann

19.10.16 M. Steve Koenig Me Valérie Demeure

80. S.A. FIDELSYS INTERNATIONAL, 
établie et ayant son siège social à L-1490 
Luxembourg, 16, rue d’Epernay

19.10.16 M. Steve Koenig Me Valérie Demeure

81. S.A. UNIJEP LUXEMBOURG, établie et 
ayant son siège social à L-8069 Bertrange, 
19, rue de l’Industrie

19.10.16 M. Steve Koenig Me Fabien Verreaux

82. S.A. GNT – LUX, établie et ayant son 
siège social à L-3895 Foetz, 10, rue de 
l’Avenir

19.10.16 Mme Nadine Walch Me Fabien Verreaux

83. S.A. LABO 3, établie et ayant son siège 
social à L-1159 Luxembourg, 4, rue 
d’Avalon

21.10.16 Mme Carole Err Me Nora Fellens

84. s.à r.l. MODUL’ABRI CONCEPT, en 
abrégé M.A.C., ayant eu son siège social à 
L-1430 Luxembourg, 6, boulevard Pierre 
Dupong, actuellement sans siège social 
connu

21.10.16 Mme Carole Err Me Nora Fellens

85. s.à r.l. FINANCIERE CGS EUROPE, 
avec siège social à L-2314 Luxembourg,  
4, Place de Paris, de fait inconnue à cette 
adresse

21.10.16 Mme Carole Err Me Laurence Modert

86. s.à r.l. SIXIEME SENS, avec siège social à 
L-3510 Dudelange, 45, rue de la Libération, 
de fait inconnue à cette adresse

21.10.16 Mme Carole Err Me Laurence Modert

87. s.à r.l. MACIEL Fernand Immobilier, 
établie et ayant son siège social à L-7526 
Mersch, 7, Allée John W. Léonard

21.10.16 Mme Carole Err Me Anne Devin-Kessler

88. S.A. IVI CULINARY ESTABLISHMENT, 
établie et ayant son siège social à L-1946 
Luxembourg, 15, rue Louvigny

21.10.16 Mme Carole Err Me Anne Devin-Kessler

89. s.à r.l. TRUSTINN, établie et ayant 
son siège social à L-2543 Luxembourg,  
34, Dernier Sol

21.10.16 Mme Carole Err Me Robert Kayser

90. s.à r.l. HANN, établie et ayant son siège 
social à L-4051 Esch-sur-Alzette, 112, rue 
du Canal

21.10.16 Mme Carole Err Me Robert Kayser

91. s.à r.l. ALBERT CONSTRUCTIONS, 
établie et ayant son siège social à L-8369 
Hivange, 11, rue de Garnich

21.10.16 Mme Nadine Walch Me Michel Vallet
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92. s.à r.l. ORCHIMONT CUISINES, ayant 
exploité sous l’enseigne commerciale 
«HOBA CUISINES RANGEMENTS», 
établie et ayant son siège social à L-2412 
Luxembourg, 38, Rangwee

21.10.16 Mme Nadine Walch Me Michel Vallet

93. s.à r.l. RARA MEDIA, établie et ayant son 
siège social à L-8030 Strassen, 163, rue 
du Kiem

21.10.16 Mme Nadine Walch Me Laurent Lenert

94. s.à r.l. OMNIFONE, établie et ayant son 
siège social à L-8030 Strassen, 163, rue 
du Kiem

21.10.16 Mme Nadine Walch Me Laurent Lenert

95. s.à r.l. MJN, établie et ayant son siège 
social à L-8399 Windhof, 3-5, rue d’Arlon

24.10.16 M. Steve Koenig Me Astrid Bugatto

96. s.à r.l. DESHOULIERES & BODEVING, 
établie et ayant son siège social à L-4011 
Esch-sur-Alzette, 107, rue de l’Alzette

26.10.16 Mme Nadine Walch Me Réguia Amiali

97. S.A. WIBO LUXTRUCKS, en liquidation 
volontaire, établie et ayant son siège social 
à L-8362 Grass, 4, rue de Kleinbettingen

26.10.16 Mme Nadine Walch Me Réguia Amiali

98. S.A. PAJM2, exerçant le commerce sous 
la dénomination «HAIR’COIFF», établie 
et ayant son siège social à L-4220 Esch-
sur-Alzette, 4, rue de Luxembourg

28.10.16 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

99. s.à r.l. BGM EDITIONS, établie et ayant 
son siège social à L-8009 Strassen,  
55, route d’Arlon

28.10.16 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

100. La commerçante LAUER Christine 
Annie, ayant fait le commerce sous la 
dénomination «CAFE PUB DADDY» à 
L-3590 Dudelange, 7, Place de l’Hôtel de 
Ville,

28.10.16 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

101. S.A. BUSINESS DEVELOPMENT 
SERVICES, en abrégé B.D.S. établie et  
ayant son siège social à L-1145 
Luxembourg, 68, rue des Aubépines

28.10.16 Mme Nadine Walch Me Amanda Thiry

102. S.A. LION CYCLING, avec siège social à 
L-6947 Niederanven, 9, Z.I. Bombicht, de 
fait inconnue à cette adresse

31.10.16 Mme Jacqueline Kintzelé Me John-Kévin Ted

103. S.A. HAVANNA INVEST, ayant eu 
son siège social à L-2168 Luxembourg,  
127, rue de Mühlenbach, actuellement 
sans siège social connu

31.10.16 Mme Jacqueline Kintzelé Me John-Kévin Ted

104. s.à r.l. HOME SAINT LOUIS, avec siège 
social à L-5610 Mondorf-les-Bains,  
2, avenue des Bains, de fait inconnue à 
cette adresse

31.10.16 Mme Jacqueline Kintzelé Me Nadège Thomas

105. s.à r.l. PIZZAPHONE, avec siège social 
à L-4349 Esch-sur-Alzette, 23, rue Jos 
Welter, de fait inconnue à cette adresse

31.10.16 Mme Jacqueline Kintzelé Me Nadège Thomas

106. s.à r.l. GRANIMARLUX, avec siège social 
à L-3221 Bettembourg, 7, rue du Curé, de 
fait inconnue à cette adresse

31.10.16 Mme Jacqueline Kintzelé Me Julie Zens

107. s.à r.l. HEXAGONE TRANSPORTS, avec 
siège social à L-3895 Foetz, 8, rue des 
Artisans, de fait inconnue à cette adresse

31.10.16 Mme Jacqueline Kintzelé Me Julie Zens
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108. S.A. JANSSENS&PARTNERS, 
anciennement LIBRA HOLDING S.A. 
établie et ayant son siège social à L-1930 
Luxembourg, 62, avenue de la Liberté 

31.10.16 Mme Jacqueline Kintzelé Me Julie Zens

Diekirch

109. s.à r.l. ALL CONSULTING COMPANY, 
établie et ayant son siège social à L-9911 
Troisvierges, 2, rue de Drinklange

05.10.16 M. Jean-Claude Wirth Me Nathalie Hengen

110. S.A. POINT-BIZ, (anc. OMEGA 
ENTERTAINMENT S.A.), établie et 
ayant son siège social à L-6660 Born,  
15, Duerfstrooss

05.10.16 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

111. s.à r.l. REMTRANS LOGISTIC, établie 
et ayant son siège social à L-9991 
Weiswampach, 28, Gruuss-Strooss

05.10.16 M. Jean-Claude Wirth Me Nathalie Hengen

112. s.à r.l. DC SERVICES, établie et ayant son 
siège social à L-9806 Hosingen, 25, ZAER 
Op der Hei

19.10.16 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

113. s.à r.l. D-LUX Bau, établie et ayant son 
siège social à L-9511 Wiltz, 114, rue 
Aneschbach

19.10.16 M. Jean-Claude Wirth Me Christian Hansen

114. s.à r.l. DT TECHNICS, établie et ayant 
son siège social à L-9911 Troisvierges,  
6, route de Wilwerdange

19.10.16 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

115. s.à r.l. WHITE CONCEPT, établie et ayant 
son siège social à L-9990 Weiswampach, 
47, Duarrefstrooss, 

19.10.16 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

116. S.A. A.L. NEON, établie et ayant son siège 
social à L-8824 Perle, 34, rue de la Poste

26.10.16 M. Jean-Claude Wirth Me Raphaël Schweitzer

117. La commerçante PINTO PEREIRA 
FERREIRA DOS SANTOS Andreia Filipa, 
faisant le commerce sous l’enseigne 
commerciale CAFE DIFFERENCE, 
domiciliée à L-9190 Vichten, 37, rue 
Principale

26.10.16 M. Jean-Claude Wirth Me Claude Speicher

118. s.à r.l. SCÊNE CAFÉ, établie et ayant son 
siège social à L-9046 Ettelbruck, 25, rue 
Guillaume

26.10.16 M. Gilles Petry Me Christian Hansen

Stage judiciaire. – Jury d’examen. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 24 novembre 2016 ont été 
nommées membres effectifs du jury d’examen prévu par l’article 21 du règlement grand-ducal modifié du  
21 janvier 1978 portant organisation du stage judiciaire et réglementant l’accès au notariat:

–	 Madame Christiane RECKINGER, premier conseiller à la Cour d’appel, nommée président de chambre à la Cour 
d’appel avec effet au 1er décembre 2016, en remplacement de Monsieur Georges SANTER, dont elle achève le 
mandat. 

–	 Madame Martine SOLOVIEFF, procureur général d’Etat, en remplacement de Monsieur Georges WIVENES, dont 
elle achève le mandat.

Ont été nommés membres suppléants du même jury d’examen: 
–	 Madame Christiane JUNCK, conseiller à la Cour d’appel, en remplacement de Madame Françoise MANGEOT, 

dont elle achève le mandat. 
–	 Monsieur Jean-Claude KUREK, président du tribunal d’arrondissement de Diekirch, en remplacement de 

Madame Annette GANTREL, dont il achève le mandat.
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